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  Lettres identiques datées du 9 octobre 2013, adressées 
au Secrétaire général et au Président du Conseil de sécurité 
par le Représentant permanent d’Israël auprès 
de l’Organisation des Nations Unies 
 
 

 Je souhaite par la présente appeler votre attention sur les faits alarmants qui se 
produisent dans notre région. Le 9 octobre 2013, des obus de mortier ont été tirés 
d’un avant-poste militaire syrien, à Tel el-Ahmar sur le nord d’Israël. Il s’agit là 
d’une nouvelle violation grave de l’accord sur la séparation des forces de 1974. Le 
mépris d’Assad pour les accords internationaux n’est surpassé que par celui dans 
lequel il tient la vie des Syriens.  

 Israël a multiplié les mises en garde et les lettres au Conseil de sécurité 
avertissant que de telles provocations ne seraient pas tolérées. On ne peut pas 
attendre d’Israël qu’il regarde tomber sans réagir les obus que le régime de terreur 
d’Assad fait pleuvoir sur ses citoyens. Après avoir informé la Force des Nations 
Unies chargée d’observer le désengagement de leur intention de riposter, les Forces 
de défense israéliennes ont ouvert le feu sur l’avant-poste militaire syrien d’où 
l’obus avait été tiré. 

 Les attaques incessantes à notre frontière risquent d’aggraver une situation 
déjà tendue et de déstabiliser encore davantage la région. Jusqu’à présent, Israël a 
fait montre de la plus grande retenue. J’exhorte le Conseil de sécurité à se saisir sans 
plus tarder de cette situation avant qu’elle ne se dégrade davantage.  

 Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire distribuer le texte de la 
présente lettre comme document du Conseil de sécurité.  
 

L’Ambassadeur, 
Représentant permanent 

(Signé) Ron Prosor 

 


